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Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’administration de l’Association 
québécoise de reining tenue le samedi 12 mars 2005, à l’Auberge Royal Versailles de 
Montréal. 
 
 
 
Étaient présents Gilles Bergeron, Lee Roy Dagenais, Jean-Martin Donais, Gaëtan 
Laroche, André Lauzon, Karelle Naud et Claude Vézina, sous la présidence de Daniel 
Bouchard. 
 
Était absent Christian Tremblay (absence motivée). 
 
Était personne ressource invitée Johanne Plamondon. 
 
Étaient observateurs invités Renée Bellerose, Fernande Bergeron et Serge Verreault. 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
 
Sur constatation du quorum, il est proposé par Jean-Martin Donais, appuyé par Claude 
Vézina et résolu unanimement que l’assemblée soit ouverte à 9h26. 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Karelle Naud et résolu unanimement que 
l’ordre du jour suivant soit adopté en laissant le point Varia ouvert jusqu’à la fin de la 
réunion : 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du dernier CA régulier ainsi que des CA spéciaux 
4. Affaires découlant des procès-verbaux 
5. Rapport du président 
6. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétariat et/ou administrateurs) 
7. Remplacement de l’administrateur démissionnaire (Raynald Laverdière) 
8. Rapports des comités 

(a) Secrétariat et site informatique : Gaëtan Laroche 
(b) Membership : Karelle Naud 
(c) Concours hippiques : Jean-Martin Donais / Lee Roy Dagenais / Claude Vézina 
(d) Programme d’élevage : Karelle Naud / Claude Vézina / Jean-Martin Donais 
(e) Jeunes et débutants : Lee Roy Dagenais / Karelle Naud 
(f) Commanditaires et publicité : Gaëtan Laroche 
(g) Éthique, accueil aux concours et services aux membres : Karelle Naud / Christian Tremblay 
(h) Entraîneurs : Jean-Martin Donais 
(i) Futurité, maturité et qualifications aux Jeux équestres mondiaux : André Lauzon / Christian 

Tremblay 
(j) Affiliés : Lee Roy Dagenais 
(k) Relations publiques : Gilles Bergeron / Jean-Martin Donais / Daniel Bouchard 
(l) Québécois émigrés : Daniel Bouchard / André Lauzon 
(m) Tésorerie / budget : Gilles Bergeron / Gaëtan Laroche / Claude Vézina 
(n) Communications aux membres : Gaëtan Laroche / Jean-Martin Donais 
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9. Info Rein 
10. Effets bancaires : nomination d’une personne ressource pour être le lien entre la Caisse et l’AQR 
11. Affaires corporatives 
12. Varia 
13. Date de la prochaine assemblée 
14. Levée de l’assemblée 

 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du dernier CA ainsi que des 4 procès-

verbaux spéciaux 
 
Il est proposé par Gilles Bergeron, appuyé par Claude Vézina et résolu unanimement que 
le procès-verbal de la réunion du 13 février 2005 soit adopté en apportant la modification 
en page 13 au point 16 (d) à l’effet que M. André Limoge est l’annonceur officiel du 
futurité, et que les 4 procès-verbaux spéciaux des 18 et 24 février 2005 et des 3 et 7 mars 
2005 soient adoptés tel que rédigés. 
 
 
4. Affaires découlant des procès-verbaux 
 
Gaëtan Laroche, mandaté pour s’occuper de la licence de tirage à la RACJQ, nous a fait 
part de ses démarches et nous a présenté l’état de ce dossier. Considérant la situation 
actuelle, 
 
Il est proposé par Karelle Naud, appuyée par André Lauzon et résolu unanimement que le 
tirage de la moto Harley-Davidson soit annulé. 
 
 
5. Rapport du président 
 
Le président Daniel Bouchard rend compte de ses démarches et de ses observations 
depuis la dernière réunion du conseil d’administration : 
 

- Discussion avec M. Jean-Pierre Forget, président de Reining Canada, suite 
à laquelle il a été confirmé par lettre légale que Canada Cup Team 
Selection Trials/CRI reste au sein du futurité au mois de septembre 
prochain. 

- Suggestion  que l’AQR regarde dans le futur à une vision plus large pour 
viser des beaux sites pour ses concours; par exemple St-Hyacinthe qui 
deviendra, suite au réaménagement des facilités, un site de qualité 
intéressant pour des concours d’envergure. 

- Procédure à suivre pour les gens qui avaient déjà acheté des billets pour la 
clinique de Duane Latimer, soit la reconnaissance de ces billets. 
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6. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétariat et/ou administrateurs) 
 
Gaëtan Laroche a fait parvenir, à Mme Jo-Anne Denis, la correspondance telle que 
proposée à la dernière assemblée du conseil d’administration. Il est à noter que le dossier 
Jo-Anne Denis est maintenant entre les mains de Claude Vézina, administrateur de 
l’AQR. M. Laroche a été déchargé de ce dossier compte tenu que l’AQR a besoin de ses 
services dans d’autres dossiers où il excelle. 
 
 
7. Remplacement de l’administrateur démissionnaire (Raynald Laverdière) 
 
Suite à la démission de M. Raynald Laverdière à titre d’administrateur, le poste a été 
offert à quatre personnes qui ont, soit refusé ou n’ont simplement pas répondu à l’offre. 
Cependant, deux candidats sont intéressés, soient Mme Marie-Josée Paquette et M. Serge 
Verreault. 
 
 
8. Rapports des comités 
 

(a) Secrétariat et site informatique 
- Gaëtan Laroche nous a fait part que le secrétariat de l’AQR était 

maintenant déménagé et que ses nouvelles coordonnées figuraient sur le 
site internet.  

- Un grand ménage de toute la papeterie AQR est au programme à la fin 
mars avec Sophie Laroche, secrétaire exécutive. 

 
(b) Membership 
- Karelle Naud apporte l’idée que la carte de membre devienne un  must. 

Pour sensibiliser les gens à devenir membres, il semble nécessaire de créer 
un sentiment d’appartenance. Plusieurs avenues sont possibles et Karelle 
Naud se charge de présenter des suggestions à la prochaine assemblée du 
CA. 

 
(c) Concours hippiques 
Classique Equine Plus : 
 
- Les réservations de stalles et de warm up se feront principalement par 

courrier en payant sur réservation. 
- Les warm up, tirés au hasard, se distribueront dans les plages horaires 

suivantes : entre 15h et 17h et entre 19h et 21h le vendredi 13 mai 2005 et 
entre 7h et 8h le samedi 14 mai 2005. 

- Un chargement de litière a déjà été réservé à M. Michel Lemay par 
l’ancien CA; le nouveau CA respecte cette entente. La litière sera au coût 
de 6.00$ chacune. 

- Karelle Naud se charge de réserver un vétérinaire de garde. 
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- Sophie Laroche se charge de communiquer avec le juge M. Jack H 
Drechsler pour connaître le moment de son arrivée et ainsi pouvoir 
réserver l’hôtel. 

 
Autres concours : 
 
- Le Pré-futurité AQR Performance-Québec (snaffle bit) a été annexé au 

Pré-futurité Courrier Hippique de l’AQQH au Circuit de juin. 
- Le Derby (maturité) incluant la partie Performance-Québec est intégré au 

Circuit du président en juillet 2005. 
 
Considérant que l’épreuve Derby du mois de juillet comporte un volet ouvert 
à tous, 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Claude Vézina et résolu 
unanimement que l’AQR commandite ou trouve un commanditaire de 
1000.00$ à la condition que l’Association Québécoise Quarter Horse fasse de 
même. 
 
Show Manager : 
 
Considérant que Sophie Laroche est la show manager de la Classique Equine 
Plus et du Futurité de Blainville, et qu’elle assistera M.Gilles Gagné au 
secrétariat, 
 
Il est proposé par Jean-Martin Donais, appuyé par Lee Roy Dagenais et résolu 
unanimement que Mme Sophie Laroche reçoive 2.00$ par cheval, par épreuve 
pour ces deux concours ainsi que les nuitées à l’hôtel. 
 
(d) Programme d’élevage 
Le programme d’élevage Performance-Québec sera discuté au Sommet et le 
CA tiendra compte des suggestions et des avis des membres dans ce dossier. 
 
(e) Jeunes et débutants 
- Comme l’année dernière, l’AQR garde la formule des petits Pewter remis 

à la soirée Quarter Rein. 
- Lee Roy Dagenais et Karelle Naud s’occupent d’apporter des suggestions 

étoffées au prochain CA au sujet d’activités éducatives éventuelles (ex. 
mini cliniques) pour les jeunes et les débutants. 

 
(f) Commanditaires et publicité 
Claude Vézina est nommé responsable de ce comité à la place de Gaëtan 
Laroche. 
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(g) Éthique, accueil aux concours et services aux membres 
Toute cette partie sera discutée au Sommet et le CA prendra en considération 
les suggestions et les demandes des membres. 
 
(h) Entraîneurs 
Il y a eu discussion au sujet de l’entraîneur de l’année 2005. Suite à la plainte 
de Mme Lise Roy, M. Denis Longpré a invoqué le fait que l’argent gagné hors 
Québec ne devrait pas être compté. La seule suggestion à ce sujet a été fait au 
CA en début d’année 2003 à l’effet que l’adresse de résidence du gagnant soit 
au Québec. C’est la seule suggestion et non modification qui a été fait aux 
règlements. 
 
Considérant le fait qu’il existe une zone grise au sujet des règlements pour 
déterminer l’entraîneur de l’année quand à la provenance des gains, 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Gilles Bergeron et résolu 
unanimement que Jean-Martin Donais apporte, au prochain CA,  une 
proposition claire au sujet de l’entraîneur de l’année pour les années à venir. 
 
(i) Futurité, maturité et qualifications aux Jeux équestres mondiaux 
André Lauzon et Christian Tremblay sont chargés de négocier le site de 
Blainville pour le futurité Superstar et la Coupe Reining Canada du mois de 
septembre 2005 : prix de stalles, heure d’arrivée sur le site, accessibilité au 
manège, etc. 
Considérant que des bourses de 20 000.00$ ont déjà été annoncées pour le 
futurité Superstar 2005, 
 
Il est proposé par André Lauzon, appuyé par Jean-Martin Donais et résolu 
unanimement que le futurité 2005 offre au minimum 20 000.00$ de bourses. 
 
(j) Affiliés 
Lee Roy Dagenais se charge de s’informer davantage au sujet des affiliés 
NRHA en Ontario. 
 
Lee Roy Dagenais quitte l’assemblée à ce moment-ci (départ motivé). 
 
(k) Relations publiques 
Daniel Bouchard rapporte, après s’être informé à la NRHA, qu’il est possible 
pour l’AQR en tant qu’association affiliée, de faire suspendre un membre qui 
doit une somme d’argent à l’association en question. 
 
(l) Québécois émigrés 
Daniel Bouchard a questionné les québécois émigrés pour connaître leur 
opinion sur la tenue de gros concours et/ou futurités. En général, ils sont 
d’avis que les épreuves importantes devraient être tenues dans des manèges 
intérieurs. 



 6

 
(m) Trésorerie/budget 
Après avoir pris connaissance de l’analyse de la trésorerie pour le bilan 2004 
par M.Yvan Brodeur, comptable agréé, 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par André Lauzon et résolu 
unanimement que le résultat de ce nouveau bilan financier soit annoncé aux 
membres dans le cadre du Sommet et qu’une vérification des finances du 
programme d’élevage soit faite. 
 
(n) Communications aux membres 
- Un envoi aux membres a été fait le 3 mars dernier, incluant toutes les 

informations relatives au nouveau conseil d’admistration et à la Classique 
Equine Plus. 

- Le site informatique est mis à jour régulièrement par M.Gilles Gagné via 
Gaëtan Laroche; ce dernier vise l’amélioration et le renouvellement du 
site, notamment au niveau de l’accessibilité des différents procès-verbaux. 

 
 

M. Serge Verreault arrive à ce moment-ci comme observateur invité. 
 
 

9. Info Rein 
 
Un envoi postal sera fait en avril 2005 auquel la date de tombée a été fixée au 8 avril 
2005. Il n’y aura pas de pages couleur à vendre sauf si l’annonceur nous envoie lui-
même le montage en nombre suffisant pour l’inclure dans l’Info Rein. 
 
 
10. Effets bancaires : nomination d’une personne ressource pour être le lien 

entre la Caisse et l’AQR 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Karelle Naud et résolu unanimement 
de nommer Mme Hélène Laverdière mandataire des commissions à la Caisse 
populaire Desjardins du lac Saint-Charles, 444 rue Jacques-Bédard, Lac Saint-Charles 
QC G3G 1P9. 
 
 
À 13h00, il est proposé par André Lauzon, appuyé par Claude Vézina et résolu 
unanimement que l’assemblée soit ajournée pour une pause dîner. 
 
 
À 15h00, il est proposé par Karelle Naud, appuyé par Claude Vézina et résolu 
unanimement la reprise de l’assemblée. 
 
Mme Renée Bellerose arrive à ce moment-ci comme observateur invitée. 
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Départ de M. Serge Verreault à ce moment-ci. 
 
 
11. Affaires corporatives 
 
Mme Johanne Plamondon a présenté à l’AQR un livre des registres de la corporation. 
De plus, elle a informé le CA les recherches effectuées au sujet des papiers légaux et 
officiels de l’AQR. Mme Plamondon se charge de compléter ce dossier pour le 
prochain CA. 
 
 
12. Varia 
 

(a) Clinique Duane Latimer 
Les nouveaux billets, numérotés et au coût de 40.00$, ont été imprimés et 
Jean-Martin Donais se charge de les distribuer. 
 
(b) Temple de la Renommée 
Daniel Bouchard se charge de préparer et de présenter au CA un document 
proposant des idées afin de mettre à jour et de relancer le Temple de la 
Renommée. 
 
(c) Affiliés 
Lors de l’événement des Affiliés 2004, des problèmes de techniques sont 
survenus et Claude Vézina mentionne qu’il est important cette année que Lee 
Roy Dagenais, responsable de ce comité, apporte une attention particulière à 
ce dossier. 
 
(d) Mandat du président et bureau des Gouverneurs 
Daniel Bouchard prépare un projet sur ces deux points qui devront figurer 
dans les règlements généraux de l’association. 
 
(e) Politiques contractuelles de l’AQR 
Il est proposé par Jean-Martin Donais, appuyé par Claude Vézina et résolu 
unanimement que quiconque,, en dehors des membres du CA, voulant faire la 
démarche de trouver un commanditaire de 1 000 $ ou plus doive à partir de 
maintenant signer un contrat de commanditaire. À partir de ce contrat, 10% de 
l’argent donné en commandite est rendu en publicité, la commission du 
contractuel, de 10% de l’argent net, est payable sur réception du montant total 
de la dite commandite. 
 
(f) Affaire Jo-Anne Denis 
Claude Vézina est responsable de finaliser le dossier Jo-Anne Denis. 
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13. Date de la prochaine assemblée 
 
Il est proposé par Karelle Naud, appuyé par Gaëtan Laroche et résolu unanimement 
que la prochaine assemblée du CA se tienne le dimanche 10 Avril 2005 à 9h00 à 
l’Auberge Royal Versailles à Montréal. 
 
 
14. Levée de l’assemblée 
 
À 16h15, il est proposé par Gilles Bergeron, appuyé par André Lauzon et résolu 
unanimement que l’assemblée soit levée. 
 
 

 
 
_________________________________ ___________________________________ 
Daniel Bouchard     Sophie Laroche 
Président      Secrétaire exécutive 


